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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement intérieur du comité exécutif sur la
délégation de pouvoirs afin de permettre, au titulaire de la délégation du
pouvoir de demander une autorisation au ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, de conclure un contrat avec une personne
pour qu’elle dépose les documents requis auprès du ministre.



RÈGLEMENT R.C.E.V.Q. 31

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU
COMITÉ EXÉCUTIF SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS
RELATIVEMENT AUX DEMANDES D’AUTORISATION AU
MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE
L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF, DÉCRÈTE CE QUI
SUIT :

1. L’article 20.1 du Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation
de pouvoirs, R.R.C.E.V.Q. chapitre D-1, modifié par l’article 2 du Règlement
R.C.E.V.Q. 34, est de nouveau modifié par l’addition de l’alinéa suivant :

« Le comité exécutif délègue au titulaire de la délégation visée au premier
alinéa, le pouvoir de conclure un contrat accessoire à un contrat de services
professionnels avec une personne qui effectue des travaux pour le compte de la
ville en vertu d’un tel contrat de services professionnels pour qu’elle dépose,
auprès du ministre, les documents requis constituant la demande d’autorisation
visée au premier alinéa. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur au moment de son adoption.


